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  Avis 

Date limite pour la présentation des candidatures aux postes de juge ad litem du Tribunal international pour 
l’ex-Yougoslavie 

  Il est rappelé aux États Membres et aux États non-Membres maintenant des missions 
d’observation permanentes auprès de l’Organisation des Nations Unies que le Conseil 
de sécurité a décidé de reporter la date limite de présentation des candidatures aux 
postes de juge ad litem du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie au jeudi 7 juillet 
2005. Toutes les candidatures doivent être communiquées au Conseiller juridique 
(bureau S-3427A) avant la fin de cette journée. En outre, il est rappelé aux délégations 
que la date de l’élection des juges ad litem à l’Assemblée générale n’a pas encore été 
fixée. 

 

Renseignements généraux sur la session de fond de 2005 du Conseil économique et social 

  Des renseignements généraux sur le débat de haut niveau de la session de fond de 2005 
du Conseil économique et social sont disponibles sur le site Web suivant : 
www.un.org/french/ecosoc/2005/hl2005/.  

  On peut se procurer des renseignements généraux sur touts les débats de la session de 
fond de 2005 du Conseil économique et social sur le site Web suivant : 
www.un.org/french/ecosoc/2005/session2005.htm. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  Aperçu des séances 
  Vendredi 1er juillet 2005 

Conseil économique et social 
Session de fond de 2005 

13e séance  Présentation d’exposés sur la réponse du Conseil des chefs de secrétariat à la 
Déclaration du millénaire 

  La présentation d’exposés est présidée par le Président du Conseil, qui ouvre la séance. 

  Le Secrétaire du Conseil des chefs de secrétariat et Sous-Secrétaire général à la 
coordination des politiques et aux affaires interorganisations, Département des affaires 
économiques et sociales, ouvre le débat. 

http://www.un.org/french/ecosoc/2005/hl2005/
http://www.un.org/french/ecosoc/2005/session2005.htm
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  Des exposés sont faits par le Président du Fonds international de développement 
agricole (FIDA) et Président du Comité de haut niveau chargé des programmes du 
Conseil de coordination des chefs de secrétariat (sur le rapport sur la responsabilité du 
Conseil des chefs de secrétariat); Mme Thoraya Obaid, Directrice exécutive du Fonds 
des Nations Unies pour la population (FNUAP), et M. Jomo Kwame Sundaram, Sous-
Secrétaire général au développement économique, Département des affaires 
économiques et sociales. 

  Le Président du Conseil formule une observation. 

  Le Secrétaire du Conseil des chefs de secrétariat et le Président du Comité de haut 
niveau chargé des programmes du Conseil de coordination des chefs de secrétariat 
formulent des observations finales. 

  Réalisation des objectifs de développement convenus sur le plan international, y 
compris de ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire, et suite donnée aux textes 
issus des grandes conférences et réunions au sommet organisées par les Nations Unies : 
progrès accomplis, obstacles à surmonter et chances à saisir . . . . . . . . . . . . . [2] 

  Le Conseil reprend l’examen de la question. 

  Le Vice-Président du Comité de la planification du développement fait une déclaration. 

  Des déclarations sont faites par S.E. M. E.A. Ogunnaike, Ministre des ressources en eau 
du Nigéria; S.E. M. Carlos Alvarado, Vice-Ministre pour le développement social du 
Venezuela; S.E. M. Hjálmar W. Hannesson, Représentant permanent de l’Islande; S.E. 
M. Alounkéo Kittikhoun, Représentant de la République démocratique populaire lao, 
Président du Groupe des pays en développement sans littoral; S.E. M. Choi Young-jin, 
Représentant permanent de la République de Corée; S.E. M. Asim Arar, Chef de la 
délégation de la Turquie; S.E. M. Sichan Siv, Ambassadeur, Représentant des États-
Unis auprès du Conseil économique et social; S.E. Mme Carmen María Gallardo 
Hernández, Représentante permanente d’El Salvador; S.E. M. Maged Abdelfattah 
Abdelaziz, Représentant permanent de l’Égypte; S.E. M. Vassily Nebenzia, Fédération 
de Russie; S.E. M. Yashar Aliyev, Représentant permanent de l’Azerbaïdjan; S.E. M. 
Tens C. Kapoma, Représentant permanent de la Zambie; S.E. M. Orlando Requeijo 
Gual, Représentant permanent de Cuba; et S.E. l’Archevêque Celestino Migliore, 
Observateur permanent du Saint-Siège. 

  Des déclarations sont faites par les représentants des organisations non 
gouvernementales ci-après dotées du statut consultatif auprès du Conseil : All Pakistan 
Women’s Association; Association des mères tunisiennes (également au nom de la 
Fondation internationale carrefour); World Information Transfer; et Oasis Open City 
Foundation.  

14e séance  Table ronde avec les Présidents de la Commission de la condition de la femme, de la 
Commission du développement social et de la Commission de la population et du 
développement sur la contribution des examens décennaux au Sommet mondial de 2005  

  La table ronde est présidée par S.E. M. Munir Akram, Représentant permanent du 
Pakistan, qui ouvre la séance et formule des observations. 
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  M. Patrizio Civili, Sous-Secrétaire général à la coordination des politiques et aux 
affaires interorganisations du Département des affaires économiques et sociales, prend 
la parole. 

  Des déclarations sont également faites par les trois intervenants suivants : Mme Carmen 
María Gallardo Hernández (El Salvador), Présidente de la Commission de la condition 
de la femme; S.E. M. Ernesto Araníbar Quiroga (Bolivie), Président de la Commission 
du développement social; et S.E. M. Crispin Grey-Johnson (Gambie), Président de la 
Commission de la population et du développement. 

  Des interventions sont ensuite faites par les représentants du Royaume-Uni (au nom de 
l’Union européenne) et du Canada. 

  Le représentant d’Inter-Rights, une organisation non gouvernementale dotée du statut 
consultatif auprès du Conseil économique et social, prend également la parole. 

  Les participants répondent aux observations et aux questions soulevées. 

  Le Sous-Secrétaire général à la coordination des politiques et aux affaires 
interorganisations fait une déclaration. 

  Le Président formule des observations finales. 

  Réalisation des objectifs de développement convenus sur le plan international, y 
compris de ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire, et suite donnée aux textes 
issus des grandes conférences et réunions au sommet organisées par les Nations Unies : 
progrès accomplis, obstacles à surmonter et chances à saisir . . . . . . . . . . . . . [2] 

  Le Conseil reprend l’examen de la question. 

  Des déclarations sont faites par S.E. M. Armen Martirosyan, Représentant permanent de 
l’Arménie; S.E. M. Federico Duque Estrada Meyer, Représentant permanent du Brésil; 
S.E. M. Iftekhar Ahmed Chowdhury, Représentant permanent du Bangladesh; S.E. M. 
Aldo Montovani, Représentant permanent adjoint de l’Italie; S.E. M. Chem Widhya, 
Représentant permanent du Cambodge; S.E. M. Nirupam Sen, Représentant permanent 
de l’Inde; S.E. M. Mourad Benmehidi, Représentant permanent adjoint de l’Algérie; 
S.E. M. Hamad Hareb Al-Habsi, Représentant permanent adjoint des Émirats arabes 
unis; S.E. M. Zhang Yishan, Représentant permanent adjoint de la Chine; S.E. M. Aleg 
Ivanou, Représentant permanent adjoint du Bélarus; S.E. M. Giancarlo Soler, 
Représentant permanent adjoint du Panama; et S.E. M. Kazuo Sunago, Représentant du 
Japon; et S.E. M. Fuad Al-Hinai, Représentant permanent de l’Oman.  

  Des déclarations sont faites par le Sous-Directeur général de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (également au nom du Programme alimentaire 
mondial et du Fonds international de développement agricole); la Directrice exécutive 
du Fonds des Nations Unies pour la population; le Coordonnateur principal des relations 
extérieures et des communications de l’Union internationale des télécommunications; et 
la Secrétaire exécutive de la Commission économique pour l’Europe. 

  Les observateurs du Secrétariat du Commonwealth, de la Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, de l’Organisation internationale 
pour les migrations, de la Politique mondiale de l’Union mondiale pour la conservation 
de la nature et de ses ressources, du Fond Commun pour les produits de base et de 
l’Organisation de la Conférence islamique font des déclarations. 



 Journal des Nations Unies No 2005/126 

 

13 

  Des déclarations sont faites par les représentants des organisations non 
gouvernementales ci-après dotées du statut consultatif auprès du Conseil : Temple of 
Understanding (au nom de la cinquante-septième Conférence annuelle du Département 
de l’information pour les organisations non gouvernementales sur le thème “Les 
objectifs de développement du Millénaire : la société civile entre en action”); Fondation 
pour la promotion sociale de la culture; Legião da Boa Vontade; et Mouvement 
international ATD Quart Monde (au nom de Vivat International). 

  Projet de Déclaration ministérielle 

  Le Président du Conseil fait une déclaration. 

  Des déclarations sont faites par les représentants de la Jamaïque (au nom du Groupe des 
77 et de la Chine) et du Royaume-Uni (au nom de l’Union européenne). 

 

Huitième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l’Amérique 
Session de 2005 

7e séance  Questions d’organisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [4] 

  e) Pouvoirs des représentants à la Conférence 

  Le Président fait une déclaration. 

  Adoption des résolutions et du rapport de la huitième Conférence cartographique 
régionale des Nations Unies pour les Amériques . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  [9] 

  La Conférence commence l’examen de la question. 

  Le Président de la Commission I (Questions de stratégie, grandes orientations et 
questions économiques et institutionnelles), M. Carlos Laguna, fait une déclaration. 

  Le Rapporteur de la Commission I, M. Dwight Meyers, présente le rapport et deux 
projets de résolution, au nom de la Commission I. 

  La Conférence adopte les deux projets de résolution de la Commission I. 

  Le Président de la Commission II (Infrastructure des systèmes d’information 
géographique pour l’Amérique et leur évolution), M. Leslie Armstrong, présente le 
rapport et trois projets de résolution, au nom de la Commission II. 

  Les représentants du Brésil, du Mexique et des États-Unis font des déclarations. 

  Le représentant de la Division des statistiques de l’ONU fait une déclaration. 

  Le représentant de l’Institut panaméricain de géographie et d’histoire fait une 
déclaration. 

  Le Président de la Commission II fait une déclaration. 

  Le Président fait une déclaration. 

  La Conférence adopte les trois projets de résolution de la Commission II, tels qu’ils ont 
été révisés oralement. 




